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(54)  Procédé  et  machine  de  collage  automatique  d'un  film  plastique  thermorétractable  sur  le  fond 
d'une  caisse  ouverte 

(57)  L'invention  concerne  un  procédé  et  machine  de 
collage  d'un  film  thermorétractable  (9)  sur  le  fond  d'un 
contenant  rigide  (1)  ouvert  a  sa  partie  supérieure  et  à 
section  horizontale  rectangulaire  ou  carrée,  remarqua- 
ble  en  ce  qu'on  déplace  les  contenants,  sur  un  trans- 
porteur  sans  fin  (2)  s'étendant  longitudinalement,  on 
mesure,  pour  chaque  nouveau  contenant  (1)  arrivant, 
sa  hauteur  (h)  et/ou  sa  dimension  (a)  dans  le  sens  trans- 

versal,  on  règle  ensuite,  a  partir  de  la  mesure  de  la  hau- 
teur  h)  et/ou  de  la  dimension  transversale  (a)  de  chaque 
contenant,  la  position  verticale  et/ou  l'extension  trans- 
versale  d'un  dispositif  d'encollage  (6)  et  d'un  dispositif 
(7)  d'application  du  film  en  fonction  des  dimensions  cor- 
respondantes  de  chaque  contenant  (1)  de  manière  à 
placer  ces  dispositifs  le  plus  près  possible  de  leur  bord 
supérieur  et/ou  à  suivre  les  variations  de  leur  dimension 
transversale  (a). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  et  une 
machine  de  collage  automatique  d'un  film  plastique 
thermorétractable  sur  le  fond  d'un  contenant  rigide 
ouvert  à  sa  partie  supérieure  et  à  section  horizontale 
rectangulaire  ou  carrée. 

Pour  l'expédition  de  groupes  de  produits  divers  cor- 
respondant  a  différentes  commandes,  on  utilise  de  plus 
en  plus  actuellement  des  contenants  en  carton  ou  ma- 
tériaux  similaires,  tels  que  des  caisses  américaines,  des 
demi-caisses  américaines,  des  barquettes,  etc..  sur  le 
fond  desquels  est  collée  la  partie  centrale  d'un  tronçon 
de  film  plastique  thermorétractable  dont  les  parties  ex- 
trêmes  sont  laissées  libres  pour  pouvoir  être  repliées 
par-dessus  les  produits  regroupés  dans  le  contenant  à 
la  suite  de  la  préparation  d'une  commande.  Après  la  mi- 
se  en  place  du  groupe  de  produits  dans  le  contenant, 
ce  dernier  est  amené  à  passer  à  travers  un  tunnel  de 
rétraction  et  le  film  plastique  se  rétracte  alors  sur  les 
produits  en  les  maintenant  fermement  en  place  à  l'inté- 
rieur  du  contenant,  ce  qui  évite  d'avoir  recours  à  des 
éléments  de  calage  additionnels. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  fournir  un  pro- 
cédé  et  une  machine  qui  permettent  de  produire,  à  une 
cadence  élevée,  des  emballages  de  préparation  de 
commande  en  grandes  séries,  en  s'adaptant  automati- 
quement  à  des  variations  de  la  hauteur  et/ou  de  la  sec- 
tion  horizontale  des  contenants  successifs. 

A  cet  effet,  ce  procédé  de  collage  automatique  d'un 
film  plastique  thermorétractable  sur  le  fond  d'un  conte- 
nant  rigide  ouvert  à  sa  partie  supérieure  et  à  section  ho- 
rizontale  rectangulaire  ou  carrée,  est  caractérisé  en  ce 
qu'on  déplace  les  contenants,  les  uns  à  la  suite  des 
autres,  sur  un  transporteur  sans  fin  s'étendant  longitu- 
dinalement,  on  mesure,  pour  chaque  nouveau  conte- 
nant  arrivant,  sa  hauteur  et/ou  sa  dimension  dans  le 
sens  transversal,  c'est-à-dire  perpendiculairement  au 
sens  d'avancement  des  contenants  sur  le  transporteur, 
on  règle  ensuite,  à  partir  de  la  mesure  de  la  hauteur  et/ 
ou  de  la  dimension  transversale  de  chaque  contenant, 
la  position  verticale  et/ou  l'extension  transversale  d'un 
dispositif  d'encollage  et  d'un  dispositif  d'application  du 
film  plastique  en  fonction  des  dimensions  correspon- 
dantes  de  chaque  contenant  de  manière  à  placer  ces 
dispositifs  le  plus  près  possible  du  bord  supérieur  de 
chaque  contenant  et/ou  à  suivre  les  variations  de  la  di- 
mension  transversale  de  chaque  contenant. 

L'invention  a  également  pour  objet  une  machine  de 
collage  automatique  d'un  film  plastique  thermorétracta- 
ble  sur  le  fond  d'un  contenant  rigide  ouvert  à  sa  partie 
supérieure  et  à  section  horizontale  rectangulaire  ou  car- 
rée,  comportant  un  transporteur  sans  fin  horizontal  en- 
traîné  par  intermittence,  un  poste  d'attente  à  l'endroit  de 
la  partie  extrême  amont  du  transporteur  sur  laquelle 
sont  placés  les  contenants  successifs  et,  en  aval  de  ce 
poste  d'attente,  un  poste  d'application  du  film  à  la  partie 
supérieure  duquel  est  situé  un  dispositif  d'application 

d'un  tronçon  de  film  thermoplastique  sur  le  fond  de  cha- 
que  contenant,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte,  en- 
tre  le  poste  d'attente  et  le  poste  d'application  du  film,  un 
dispositif  d'encollage  pour  projeter  de  la  colle,  à  partir 

s  du  haut,  sur  le  fond  de  chaque  contenant,  pendant  son 
déplacement  longitudinal  entre  les  deux  postes,  des 
moyens  pour  mettre  et  maintenir  en  position  les  conte- 
nants,  sur  le  transporteur,  de  telle  façon  que  l'une  de 
leurs  parois  longitudinales  soit  toujours  située  dans  un 

10  même  plan  de  référence  vertical  et  longitudinal,  des 
moyens  pour  mesurer  la  hauteur  et/ou  la  dimension 
transversale  de  chaque  contenant  se  trouvant  au  poste 
d'attente  et  des  moyens  pour  régler  la  position  verticale 
et/ou  l'extension  transversale  du  dispositif  d'encollage 

15  et  du  dispositif  d'application  du  film  plastique  en  fonction 
de  la  hauteur  et/ou  de  la  dimension  transversale  de  cha- 
que  contenant  de  manière  à  placer  ces  deux  dispositifs 
le  plus  près  possible  du  bord  supérieur  de  chaque  con- 
tenant,  quelle  que  soit  la  hauteurde  celui-ci,  et/ou  àfaire 

20  correspondre  l'extension  transversale  des  deux  dispo- 
sitifs  d'encollage  et  d'application  du  film  à  la  dimension 
transversale  de  chaque  contenant. 

On  décrira  ci-après,  àtitre  d'exemples  non  limitatifs, 
diverses  formes  d'exécution  de  la  présente  invention, 

25  en  référence  aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  verticale  et  longi- 
tudinale  schématique  d'une  machine  suivant  l'in- 
vention  et  d'un  contenant  avant  collage  d'un  film 

30  thermoplastique  sur  son  fond,  au  cours  de  l'étape 
de  départ  d'un  cycle  de  la  machine. 
La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  verticale  et  longi- 
tudinale  schématique  illustrant  le  contenant  en 
cours  d'encollage. 

35  -  La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  verticale  et  trans- 
versale  schématique  illustrant  la  phase  de  tirage 
transversal  du  film. 
La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  verticale  et  longi- 
tudinale  schématique  de  la  machine  illustrant  le 

40  contenant  arrivé  au  poste  d'application  du  film. 
La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  verticale  et  trans- 
versale  illustrant  le  poste  d'application  du  film  après 
tirage  transversal  complet  du  film  au-dessus  du 
contenant. 

45  -  La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  verticale  et  longi- 
tudinale  schématique  de  la  machine  illustrant  le 
pressage  du  film  sur  le  fond  encollé  du  contenant. 
La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  verticale  et  trans- 
versale  schématique  du  poste  d'application  du  film 

so  pendant  le  pressage  du  film. 
La  figure  8  est  une  vue  en  coupe  verticale  et  longi- 
tudinale  schématique  du  contenant  libéré  après 
pressage  du  film  sur  son  fond  encollé. 
La  figure  9  est  une  vue  en  coupe  verticale  et  trans- 

55  versale  schématique  du  poste  d'application  du  film 
après  le  pressage  du  film  et  la  libération  du  conte- 
nant. 
La  figure  10  est  une  vue  en  coupe  verticale  et  lon- 
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gitudinale  simplifiée  d'une  forme  d'exécution  d'une 
machine  suivant  la  présente  invention,  opérant  sur 
des  contenants  de  différentes  hauteurs  et/ou  sec- 
tions  horizontales. 
La  figure  1  1  est  une  vue  en  coupe  verticale  et  trans- 
versale  faite  suivant  la  ligne  XI-XI  de  la  figure  10. 
La  figure  1  2  est  une  vue  en  coupe  verticale  et  trans- 
versale  schématique  d'une  tête  de  pressage  exten- 
sible  réglée  pour  un  contenant  de  petite  dimension 
transversale. 
La  figure  1  3  est  une  vue  en  coupe  verticale  et  trans- 
versale  schématique  de  la  tête  de  pressage  réglée 
pour  un  contenant  de  grande  dimension  transver- 
sale. 

On  décrira  tout  d'abord,  en  se  référant  aux  figures 
1  à  9,  les  différentes  étapes  du  procédé  de  collage  auto- 
matique  d'un  film  plastique  thermorétractable  sur  le  fond 
d'un  contenant  rigide  1  ouvert  à  sa  partie  supérieure  et 
à  section  horizontale  rectangulaire  ou  carrée,  ce  procé- 
dé  étant  mis  en  oeuvre  dans  une  machine  représentée 
très  schématiquement.  Sur  la  figure  1  sont  représentés 
plusieurs  contenants  1  ayant  une  hauteur  variable  h  et 
une  section  horizontale  ayant  une  dimension  transver- 
sale  variable  a  et  une  dimension  longitudinale  b.  Dans 
la  description  qui  va  suivre,  l'expression  "longitudinal" 
doit  être  comprise  comme  se  rapportant  au  sens  longi- 
tudinal  du  déplacement,  de  la  gauche  vers  la  droite  sur 
les  figures  du  dessin,  des  contenants  sur  un  transpor- 
teur  horizontal  et  longitudinal  2  de  tout  type  approprié, 
l'expression  "transversal"  se  rapportant  au  sens  perpen- 
diculaire  au  précédent.  Autrement  dit,  chaque  conte- 
nant  1  est  placé,  partous  moyens  appropriés,  sur  la  par- 
tie  extrême  amont  ou  gauche  A  du  transporteur  sans  fin 
2  de  telle  façon  que  sa  dimension  "transversale"  a 
s'étende  dans  le  sens  "transversal"  du  transporteur  2. 
Le  transporteur  2  est  animé  d'un  mouvement  intermit- 
tent  et  chaque  contenant  1  est  placé  sur  la  partie  extrê- 
me  amont  A  du  transporteur  2  alors  à  l'arrêt,  constituant 
un  poste  d'attente.  Tandis  que  le  contenant  1  se  trouve 
à  l'arrêt  au  poste  d'attente  ou  avant  d'arriver  à  ce  poste, 
on  procède  à  une  mesure  de  sa  hauteur  h  et  de  sa  sec- 
tion  transversale  et  plus  particulièrement  de  sa  dimen- 
sion  transversale  a.  Cette  étape  de  mesure  est  repré- 
sentée  par  un  bloc  3  sur  la  figure  1  .  Le  résultat  de  ces 
mesures  est  transmis  à  un  appareil  de  commande  gé- 
nérale  4  qui  agit  sur  un  dispositif  5  commandant  le  ré- 
glage  de  la  position  verticale  et/ou  de  l'extension  trans- 
versale  d'un  dispositif  d'encollage  6  et  d'un  dispositif  7 
d'application  du  film.  Le  dispositif  7  d'application  du  film 
est  situé  au-dessus  de  la  partie  extrême  aval  du  trans- 
porteur  2,  définissant  un  poste  d'application  du  film  B. 
Le  dispositif  d'encollage  6  est  situé,  lui,  entre  le  poste 
d'attente  A  et  le  poste  d'application  du  film  B.  Le  dispo- 
sitif  d'encollage  6  peut  être  indépendant  du  dispositif  7 
d'application  du  film  ou  associé  à  celui-ci. 

Pendant  la  première  étape  du  procédé  suivant  la 
présente  invention,  c'est-à-dire  tandis  que  le  contenant 

1  se  trouve  immobile  au  poste  d'attente  A,  on  règle  auto- 
matiquement,  à  partir  des  mesures  de  la  hauteur  h  et/ 
ou  de  la  dimension  transversale  a  du  contenant  1,  la 
position  verticale  des  dispositifs  6  et  7,  de  manière  qu'ils 

s  soient  situés  le  plus  près  possible  du  bord  supérieur  du 
contenant  1  ,  et/ou  l'extension  transversale  de  ces  dis- 
positifs  de  manière  qu'elle  corresponde  à  la  dimension 
transversale  a  du  contenant. 

Une  fois  les  réglages  appropriés  des  dispositifs  6 
10  et  7  effectués,  on  passe  à  la  seconde  étape  du  procédé 

qui  consiste  à  projeter  de  la  colle  sur  le  fond  du  conte- 
nant  1  au  moyen  du  dispositif  6  qui  comporte  des  buses 
d'encollage  dirigées  vers  le  bas. 

L'étape  d'encollage  peut  être  réalisée  en  provo- 
15  quant  un  déplacement  longitudinal  du  dispositif  d'encol- 

lage  6  au-dessus  du  contenant  1  maintenu  immobile  sur 
le  transporteur  2.  Suivant  une  variante,  l'encollage  peut 
avoir  lieu,  ainsi  qu'il  est  illustré  sur  la  figure  2,  au  cours 
du  déplacement  du  contenant  1  du  poste  d'attente  A 

20  vers  le  poste  d'application  du  film  B.  Dans  ce  cas,  le 
dispositif  d'encollage  6  a  une  position  longitudinale  fixe 
et  il  peut  être  alors  associé  au  dispositif  7  d'application 
du  film,  en  étant  monté  sur  le  côté  amont  ou  gauche  de 
celui-ci,  de  manière  à  pouvoir  être  déplacé  verticale- 

25  ment  conjointement  avec  le  dispositif  7. 
La  figure  3  illustre  schématiquement  le  tirage  dans 

le  sens  transversal,  au  moyen  d'une  pince  mobile  8,  du 
film  thermoplastique  rétractable  9  qui  est  dévidé  à  partir 
d'une  bobine  latérale  11  se  trouvant  au  poste  d'applica- 

30  tion  du  film  B.  La  pince  mobile  8  à  mouvement  transver- 
sal  fait  partie  du  dispositif  7  d'application  du  film,  ainsi 
qu'il  sera  décrit  plus  en  détail  par  la  suite. 

Les  figures  4  et  5  représentent  le  contenant  1  arrivé 
au  poste  d'application  du  film  B  et  à  l'arrêt  à  ce  poste, 

35  avant  l'application  du  film  9  sur  son  fond  encollé.  On  a 
indiqué  sur  ces  figures  des  bandes  de  colle  longitudina- 
les  12  qui  ont  été  projetées  précédemment  sur  le  fond 
du  contenant  1,  par  le  dispositif  d'encollage  6.  Sur  la 
figure  5  on  voit  que  le  film  9  a  été  tiré  transversalement 

40  au-dessus  du  contenant  1  et  au-delà  de  celui-ci,  sur  une 
longueur  variable  qui  dépend  de  sa  hauteur  h  et/ou  de 
sa  dimension  transversale  a.  Tandis  que  le  contenant  1 
à  fond  encollé  se  trouve  au  poste  B,  un  nouveau  conte- 
nant  1,  de  hauteur  h  et/ou  de  dimension  transversale  a 

45  identiques  ou  différentes,  est  placé  au  poste  d'attente  A. 
L'étape  suivante  du  procédé  est  constituée  par  le 

pressage  du  film  9  à  l'intérieur  du  contenant  1,  de  ma- 
nière  à  l'appliquer  contre  son  fond  1  ,  ainsi  qu'il  est  illus- 
tré  sur  les  figures  6  et  7.  A  cet  effet,  une  tête  de  pressage 

50  13,  mobile  verticalement,  qui  fait  partie  du  dispositif  7 
d'application  du  film  9  et  qui  est  située  au-dessus  de  ce 
film,  est  abaissée  de  manière  à  s'introduire  dans  le  con- 
tenant  1  et  à  appliquer  sous  pression  le  film  9  contre  son 
fond,  pendant  une  période  de  temps  suffisante,  de  l'or- 

55  dre  de  2  secondes,  par  exemple  pourassurer  un  collage 
effectif.  Pendant  la  fin  du  pressage,  un  dispositif  de  cou- 
pe  14  est  actionné  pour  séparer  le  tronçon  de  film  qui 
est  collé  à  l'intérieur  du  contenant  1  ,  de  la  bobine  débi- 

3 
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trice  11  . 
Après  l'écoulement  de  la  période  de  temps  prévue 

pour  le  pressage,  la  tête  de  pressage  13  est  déplacée 
vers  le  haut  de  manière  à  être  dégagée  du  contenant  1  , 
ainsi  qu'il  est  représenté  sur  les  figures  8  et  9.  Le  con- 
tenant  1  ,  pourvu  du  tronçon  de  film  thermorétractable  9 
dont  la  partie  centrale  est  collée  au  fond  du  contenant 
1  et  dont  les  parties  extrêmes  sont  libres,  peut  être  alors 
évacué  par  suite  d'une  remise  en  marche  du  transpor- 
teur  2. 

On  décrira  maintenant,  en  se  référant  aux  figures 
1  0  à  1  3  une  forme  d'exécution  non  limitative  d'une  ma- 
chine  mettant  en  oeuvre  le  procédé  suivant  la  présente 
invention. 

Dans  la  forme  d'exécution  représentée  sur  les  figu- 
res  10  et  11,  le  transporteur  sans  fin  2  qui  provoque  le 
déplacement  longitudinal  successif  des  divers  conte- 
nants  1  ,  comprend  un  chemin  de  transfert  horizontal  1  5 
dont  la  partie  extrême  amont  est  constituée  par  des  rou- 
leaux  horizontaux  et  transversaux  16  et  la  partie  aval 
par  une  plaque  lisse  17.  Les  divers  contenants  1  sont 
déplacés  sur  les  rouleaux  16  et  sur  la  plaque  d'appui  17 
en  glissant  sur  ceux-ci  et  ils  sont  entraînés  par  des  bar- 
res  transversales  de  poussée  18  attachées,  à  leurs  ex- 
trémités,  à  des  chaînes  sans  fin  19  s'étendant  longitu- 
dinalement,  de  part  et  d'autre  du  chemin  de  transfert  1  5, 
et  entraînées  par  un  moteur  21.  Le  moteur  21  est  ali- 
menté  d'une  manière  intermittente  et  l'espacement  en- 
tre  les  barres  de  poussée  18  est  choisi  de  telle  façon 
que,  pendant  chaque  période  de  marche  du  moteur  21  , 
chaque  contenant  1  soit  entraîné  du  poste  d'attente  A 
au  poste  d'application  du  film  B  ou  bien  de  ce  dernier 
poste  sur  un  transporteur  d'évacuation  situé  dans  le  pro- 
longement  du  transporteur  2  et  non  représenté. 

En  amont  du  transporteur  2  à  mouvement  intermit- 
tent  et  à  l'alignement  avec  celui-ci  se  trouve  un  poste 
de  sélection  S  comportant  un  transporteur  d'amenée  22 
de  tout  type  approprié,  sur  lequel  sont  placés  les  con- 
tenants  arrivant  les  uns  à  la  suite  des  autres.  Ce  trans- 
porteur  22  est  situé  à  un  niveau  un  peu  inférieur  à  celui 
des  rouleaux  d'appui  16  du  transporteur  sans  fin  2  si 
bien  que  le  rouleau  extrême  amont  16  forme  une  butée 
pour  arrêter  chaque  nouveau  contenant  1  arrivant,  en 
provoquant  ainsi  une  accumulation  des  contenants  1, 
les  uns  à  la  suite  des  autres,  sur  le  transporteur  d'ame- 
née  22.  Un  sélecteur  23,  doté  d'un  système  monte  et 
baisse  commandé  par  un  vérin  24,  permet,  à  l'instant 
approprié  du  cycle  de  la  machine,  de  soulever  quelque 
peu  la  partie  aval  du  premier  contenant  1  se  trouvant 
dans  la  série  de  contenants  en  attente  sur  le  transpor- 
teur  d'amenée  22,  et  de  le  faire  passer  sur  le  banc  de 
rouleaux  16,  pour  le  placer  au  poste  d'attente  A. 

Au  poste  de  sélection  S,  ainsi  qu'aux  postes  A  et  B 
se  trouvent,  sur  l'un  des  côtés  longitudinaux  des  trans- 
porteurs,  en  l'occurrence  sur  le  côté  droit  sur  la  figure 
11,  des  guides  longitudinaux  fixes  25,  alignés,  définis- 
sant  un  plan  de  référence  vertical  et  longitudinal  P  et 
contre  lesquels  est  plaquée  une  paroi  longitudinale  des 

contenants  1  successifs.  Au  poste  de  sélection  se  trou- 
ve  également  une  barre  latérale  de  taquage  26  qui  est 
située  à  l'opposé  du  guide  longitudinal  fixe  correspon- 
dant  25,  c'est-à-dire  du  côté  gauche  de  la  machine,  et 

s  qui  est  mobile  transversalement,  sur  des  glissières  27, 
sous  la  commande  d'un  vérin  28.  Lorsque  ce  vérin  28 
est  actionné  dans  le  sens  approprié,  la  barre  de  taquage 
26  est  déplacée  transversalement  vers  le  guide  fixe  25 
et  elle  plaque  le  contenant  1  se  trouvant  entre  eux  contre 

10  le  guide  fixe  25  si  bien  que  sa  paroi  longitudinale  droite 
se  trouve  dans  le  plan  longitudinal  de  référence  P  défini 
par  les  guides  fixes  25.  La  grandeur  du  déplacement  de 
la  barre  de  taquage  latérale  26  sert  également,  dans 
cette  forme  d'exécution  de  la  machine,  à  mesurer  la  di- 

15  mension  transversale  a  de  chaque  contenant  1  .  La  me- 
sure  de  la  dimension  transversale  a  ainsi  prise  est  trans- 
mise  à  l'appareil  de  commande  générale  4  (figure  1)  et 
celui-ci  commande  le  déplacement  transversal  de  gui- 
des  longitudinaux  mobiles  29,31,  qui  se  trouvent  res- 

20  pectivement  sur  le  côté  gauche  de  la  machine,  c'est-à- 
dire  à  l'opposé  des  guides  fixes  25,  à  l'endroit  des  pos- 
tes  A  et  B,  de  telle  façon  que  ces  guides  mobiles  29,31  , 
asservis  à  la  barre  de  taquage  26,  viennent  s'aligner  lon- 
gitudinalement  à  la  distance  a  des  guides  fixes  opposés 

25  25,  laquelle  correspond  à  la  dimension  transversale  a 
du  contenant  1  considéré. 

Les  guides  longitudinaux  29,31  sont  montés  mobi- 
les  sur  des  glissières  transversales  respectives  32,33 
et  leurs  mouvements  sont  commandés  par  des  vérins 

30  transversaux  respectifs  34,35. 
La  hauteur  h  de  chaque  contenant  1  est  mesurée, 

au  poste  d'attente  A,  au  moyen  par  exemple  d'un  jeu  de 
cellules  photoélectriques  superposées  36  et  disposées 
au-dessus  du  transporteur  2,  sur  un  côté  de  celui-ci.  Ces 

35  cellules  photoélectriques  36  ou  tout  autre  moyen  équi- 
valent  sont  connectées  à  l'appareil  de  commande  gé- 
nérale  4  pour  provoquer  le  réglage  automatique  de  la 
position  verticale  du  dispositif  7  d'application  du  film  en 
fonction  de  la  hauteur  h  de  chaque  contenant  1  . 

40  On  décrira  maintenant,  d'une  façon  détaillée,  le 
poste  d'application  du  film  B.  Le  dispositif  7  comporte, 
outre  la  tête  de  pressage  13,  un  cadre  ou  tablier  hori- 
zontal  37  qui  est  monté  réglable  verticalement  sur  le  bâti 
38  de  la  machine.  A  cet  effet,  le  côté  longitudinal  droit 

45  (figure  1  1  )  du  cadre  37  est  attaché  à  une  paire  de  chaî- 
nes  sans  fin  verticales  39,  montées  mobiles  sur  le  bâti 
38  et  entraînées  par  un  moteur  41  de  telle  façon  que  le 
cadre  37  puisse  être  déplacé  verticalement  et  placé 
dans  une  position  verticale  proche  du  bord  supérieur  de 

50  chaque  contenant  1  se  trouvant  sous  lui  au  poste  B, 
quelle  que  soit  la  hauteur  h  de  ce  contenant. 

Le  cadre  37  porte  plusieurs  ensembles  mobiles.  En 
premier  lieu,  dans  cette  forme  d'exécution  non  limitati- 
ve,  il  porte,  sur  son  côté  transversal  amont,  des  buses 

55  faisant  partie  du  dispositif  d'encollage  6  dont  la  position 
longitudinale  est  fixe.  Plus  particulièrement  le  dispositif 
d'encollage  comporte  au  moins  une  buse  verticale  42  et 
de  préférence  deux  buses  qui  sont  montées  fixes  sur  le 
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cadre,  du  côté  droit  sur  la  figure  11  c'est-à-dire  du  côté 
du  plan  vertical  de  référence  P,  de  manière  à  projeter, 
sur  le  fond  de  chaque  contenant  1  ,  en  appui  sur  le  guide 
fixe  de  référence  25,  lors  de  son  déplacement  longitu- 
dinal  du  poste  A  au  poste  B,  une  ou  deux  bandes  de 
colle  longitudinales  12.  A  cet  effet,  les  axes  des  buses 
fixes  42  sont  un  peu  décalés  vers  l'intérieur,  par  rapport 
aux  guides  fixes  25,  de  manière  à  projeter  leurs  jets  de 
colle  aux  endroits  appropriés  sur  le  fond  de  chaque  con- 
tenant  1.  Le  dispositif  d'encollage  6  comporte  égale- 
ment,  au  même  niveau  que  la  ou  les  buses  fixes  42,  une 
ou  deux  buses  opposées  qui  sont  montées  mobiles 
transversalement  sur  le  cadre  37,  sous  la  commande 
d'au  moins  un  vérin  44.  La  position  transversale  de  la 
buse  43  ou  de  chaque  buse  43  peut  être  ainsi  ajustée 
en  fonction  de  la  dimension  transversale  a  du  contenant 
I  se  trouvant  sous  le  cadre  37.  Les  buses  42,43  sont 
alimentées  en  colle  sous  pression,  pendant  le  déplace- 
ment  longitudinal  de  chaque  contenant  1  sous  elles, 
sous  la  commande  d'une  cellule  photoélectrique  détec- 
tant  le  passage  du  contenant,  la  durée  de  la  projection 
des  jets  de  colle  étant  d'environ  2  secondes. 

Le  cadre  37  porte  également  des  moyens  qui  per- 
mettent  le  tirage  transversal  du  film  plastique  9  au-des- 
sus  du  contenant  1  .  Ces  moyens  comprennent  la  pince 
longitudinale  mobile  8  qui  s'étend  longitudinalement  et 
qui  est  déplacée  transversalement  par  des  chaînes 
sans  fin  transversales  45  montées  mobiles  sur  le  cadre 
37  et  entraînées  par  un  moteur  46.  Le  cadre  37  porte 
également,  dans  sa  partie  droite  c'est-à-dire  du  côté  du 
plan  vertical  de  référence  P,  une  pince  longitudinale  47 
à  position  fixe.  L'ouverture  et  la  fermeture  de  la  pince 
mobile  8  et  de  la  pince  fixe  47  sont  provoquées  par  des 
vérins  eux-mêmes  actionnés  par  l'appareil  de  comman- 
de  générale  4  (figure  1). 

Le  film  plastique  9  est  dévidé  à  partir  de  la  bobine 
I  I  qui  est  située  sur  le  côté  droit  de  la  machine,  au  poste 
B,  et  qui  est  entraînée  en  rotation  par  un  moteur  48.  Le 
film  dévidé  9  passe  dans  un  dispositif  de  mouflage  49 
qui  comprend  des  rouleaux  fixes  51  et  des  rouleaux  mo- 
biles  52  portés  par  un  bras  articulé  53  pivotant  autour 
d'un  axe  54.  Après  avoir  passé  à  travers  le  dispositif  de 
mouflage  49,  le  film  est  engagé  dans  la  pince  fixe  47. 
Le  déroulement  de  la  bobine  11  s'effectue  entre  deux 
cycles,  alors  que  l'extrémité  du  film  9  est  maintenue  par 
la  pince  fixe  47  fermée.  Le  bras  articulé  53,  commandé 
mécaniquement,  effectue  une  rotation  vers  le  bas  en 
provoquant  le  déroulement  d'une  certaine  longueur  de 
film  9  et  constituant  une  réserve  de  film  disponible.  Ceci 
permet,  lors  de  l'introduction  du  film  9,  par  la  tête  de 
pressage  1  3,  dans  le  contenant  1  ,  au  bras  53  du  dispo- 
sitif  de  mouflage  49  qui  est  alors  rendu  libre  sans  con- 
trainte,  de  revenir  en  position  haute  sous  l'effet  de  la 
traction  du  film  9,  comme  il  est  représenté  sur  la  figure 
11. 

Le  cadre  37  porte  également  le  dispositif  de  coupe 
1  4.  Ce  dispositif  de  coupe  1  4  comporte  un  couteau  ver- 
tical  55  qui  est  situé  à  proximité  de  la  pince  fixe  47,  vers 

l'intérieur.  Le  couteau  55  est  solidaire  d'une  chaîne  sans 
fin  56  s'étendant  horizontalement  et  longitudinalement, 
entraînée  par  un  moteur  57,  de  manière  à  pouvoir  cou- 
per  le  film  9,  dans  le  sens  transversal  de  ce  film,  pendant 

s  la  fin  de  son  pressage  sur  le  fond  du  contenant  1  . 
Comme  il  a  été  indiqué  précédemment,  le  dispositif 

7  d'application  du  film  comporte  également,  au-dessus 
de  l'ouverture  centrale  du  cadre  37,  la  tête  de  pressage 
1  3  qui  est  montée  mobile  verticalement  sur  le  bâti  38  de 

10  la  machine.  Cette  tête  de  pressage  1  3  est  solidaire  d'un 
bras  vertical  58  coulissant  dans  une  glissière  verticale 
59  solidaire  d'une  potence  61  .  Cette  potence  61  est  at- 
tachée  à  des  chaînes  sans  fin  verticales  62  qui  sont  por- 
tées  par  le  bâti  38  et  qui  sont  entraînées  par  un  moteur 

15  63.  La  mise  en  marche  du  moteur  63,  dans  le  sens  ap- 
proprié,  par  l'appareil  de  commande  générale  4,  provo- 
que  le  mouvement  vertical  de  la  tête  de  pressage  13 
pour  l'abaisser,  à  travers  l'ouverture  centrale  du  cadre 
37,  à  l'intérieur  du  contenant  1  ,  afin  de  presser  le  film  9 

20  sur  son  fond  encollé,  et  pour  la  faire  remonter,  après 
pressage,  au-dessus  du  cadre  37,  ainsi  qu'il  est  repré- 
senté  sur  la  figure  11  . 

La  tête  de  pressage  peut  avoir  une  dimension  trans- 
versale  constante,  si  la  dimension  transversale  a  des 

25  contenants  ne  varie  pas,  ou  au  contraire  variable  dans 
le  cas  où  la  machine  fonctionne  avec  des  contenants  à 
dimension  transversale  a  variable.  Dans  ce  dernier  cas 
la  tête  de  pressage  1  3  est  extensible  dans  le  sens  trans- 
versal  et  une  forme  d'exécution  non  limitative  de  cette 

30  tête  est  représentée  sur  les  figures  1  2  et  1  3.  La  tête  de 
pressage  1  3  comprend,  à  sa  partie  inférieure,  deux  élé- 
ments  de  pressage  en  forme  qu'équerre,  à  savoir  un  élé- 
ment  de  pressage  64  fixe  et  un  élément  de  pressage  65 
mobile  transversalement,  comportant  chacun  une  aile 

35  verticale  respective  64a,  65a  et  une  aile  horizontale  res- 
pective  64b,  65b.  Chacune  des  ailes  horizontales  64b, 
65b  qui  s'étendent  l'une  vers  l'autre,  des  éléments  de 
pressage  64,65  est  vantageusement  pourvue,  sur  sa  fa- 
ce  inférieure,  d'une  couche  de  matière  élastique  66,  tel- 

40  le  qu'une  couche  de  mousse.  L'élément  de  pressage 
mobile  65  est  déplacé  transversalement  sous  la  com- 
mande  d'un  vérin  67  par  l'intermédiaire  d'un  mécanisme 
de  liaison  68  à  bielles  pivotantes  et  à  glissières,  ainsi 
qu'il  est  représenté  sur  les  figures  12  et  13.  L'actionne- 

45  ment  du  vérin  67,  dans  un  sens  ou  dans  l'autre,  permet 
d'allonger  ou  de  raccourcir  la  tête  de  pressage  1  3  dans 
le  sens  transversal,  afin  de  l'adapter  à  la  dimension 
transversale  a  du  contenant  1  .  Lors  de  la  descente  de 
la  tête  de  pressage  13  à  l'intérieur  du  contenant  1,  les 

50  ailes  horizontales  64b,  65b,  viennent  s'appliquer,  avec 
les  couches  de  mousse  inférieures  66  qu'elles  portent, 
sur  le  film  9  s'étendant  horizontalement  et  elles  l'entraî- 
ne  vers  le  bas  jusqu'au  fond  du  contenant  1.  Lorsque 
les  ailes  64b,  65b  atteignent  le  fond  du  contenant  1,  la 

55  tête  13  est  immobilisée  en  position  de  pressage  alors 
que  la  potence  61  continue  sa  course  de  descente.  Les 
ailes  64b,  65b  exercent  une  pression  sur  le  film  9  qui  est 
appliqué  sur  les  bandes  de  colle  12  déposées  préala- 

5 
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blement  sur  le  fond  du  contenant. 
Dans  le  cas  où  le  contenant  1  est  une  caisse  en 

carton  à  rabats  internes  du  fond  non  jointifs,  les  couches 
de  mousse  66  présentent  avantageusement,  dans  leurs 
parties  médianes,  des  bossages  transversaux  66a  (fi- 
gure  10)  dont  la  largeur  correspond  sensiblement  à  la 
distance  entre  les  bords  des  rabats  internes,  afin  de 
pouvoir  presser  efficacement  le  film  également  dans 
l'espace  compris  entre  les  bords  des  rabats  internes. 

La  machine  comporte  également  avantageuse- 
ment  des  soufflettes  d'air  qui  sont  associées  au  dispo- 
sitif  7  d'application  du  film  et  qui  permettent  de  rabattre 
à  l'intérieur  du  contenant  les  parties  extrêmes  libres  du 
tronçon  de  film  thermoplastique  dont  seule  la  partie  cen- 
trale  est  collée  au  fond. 

La  machine  suivant  l'invention  permet  d'atteindre 
une  cadence  de  production  élevée  de  l'ordre  de  660  à 
720  contenants  par  heure,  soit  de  10  à  12  contenants  à 
la  minute. 

Revendications 

1  .  Procédé  de  collage  automatique  d'un  film  plastique 
thermorétractable  (9)  sur  le  fond  d'un  contenant  ri- 
gide  (1)  ouvert  à  sa  partie  supérieure  et  à  section 
horizontale  rectangulaire  ou  carrée,  caractérisé  en 
ce  qu'on  déplace  les  contenants,  les  uns  à  la  suite 
des  autres,  sur  un  transporteur  sans  fin  (2)  s'éten- 
dant  longitudinalement,  on  mesure,  pour  chaque 
nouveau  contenant  (1)  arrivant,  sa  hauteur  (h)  et/ 
ou  sa  dimension  (a)  dans  le  sens  transversal,  c'est- 
à-dire  perpendiculairement  au  sens  d'avancement 
des  contenants  (1)  sur  le  transporteur  (2),  on  règle 
ensuite,  à  partir  de  la  mesure  de  la  hauteur  (h)  et/ 
ou  de  la  dimension  transversale  (a)  de  chaque  con- 
tenant,  la  position  verticale  et/ou  l'extension  trans- 
versale  d'un  dispositif  d'encollage  (6)  et  d'un  dispo- 
sitif  (7)  d'application  du  film  plastique  en  fonction 
des  dimensions  correspondantes  de  chaque  conte- 
nant  (1  )  de  manière  à  placer  ces  dispositifs  le  plus 
près  possible  du  bord  supérieur  de  chaque  conte- 
nant  et/ou  à  suivre  les  variations  de  la  dimension 
transversale  (a)  de  chaque  contenant  (1). 

2.  Procédé  suivant  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  qu'on  encolle  le  fond  de  chaque  contenant  (1) 
en  provoquant  un  déplacement  longitudinal  relatif 
entre  le  contenant  (1  )  et  le  dispositif  d'encollage  (6) 
et  en  projetant  de  la  colle,  à  partir  du  haut,  au  cours 
de  ce  déplacement,  sur  le  fond  de  chaque  conte- 
nant  (1)  de  manière  à  former  sur  ce  fond  des  ban- 
des  de  colle  longitudinales  (12). 

3.  Machine  de  collage  automatique  d'un  film  plastique 
thermorétractable  (9)  sur  le  fond  d'un  contenant  ri- 
gide  (1)  ouvert  à  sa  partie  supérieure  et  à  section 
horizontale  rectangulaire  ou  carrée,  comportant  un 

transporteur  sans  fin  horizontal  (2)  entraîné  par  in- 
termittence,  un  poste  d'attente  (A)  à  l'endroit  de  la 
partie  extrême  amont  du  transporteur  sur  laquelle 
sont  placés  les  contenants  (1  )  successifs  et,  en  aval 

s  de  ce  poste  d'attente  (A),  un  poste  (B)  d'application 
du  film  à  la  partie  supérieure  duquel  est  situé  un 
dispositif  (7)  d'application  d'un  tronçon  de  film  ther- 
moplastique  (9)  sur  le  fond  de  chaque  contenant 
(1),  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte,  entre  le 

10  poste  d'attente  (A)  et  le  poste  (B)  d'application  du 
film,  un  dispositif  d'encollage  (6)  pour  projeter  de  la 
colle,  à  partir  du  haut,  sur  le  fond  de  chaque  conte- 
nant  (1  ),  pendant  son  déplacement  longitudinal  en- 
tre  les  deux  postes  (A,B),  des  moyens  (26,29,31) 

15  pour  mettre  et  maintenir  en  position  les  contenants 
(1),  sur  le  transporteur  (2),  de  telle  façon  que  l'une 
de  leurs  parois  longitudinales  soit  toujours  située 
dans  un  même  plan  de  référence  vertical  et  longi- 
tudinal  (P)  ,  des  moyens  (36,26)  pour  mesurer  la 

20  hauteur  (h)  et/ou  la  dimension  transversale  (a)  de 
chaque  contenant  (1  )  se  trouvant  au  poste  d'attente 
(A)  et  des  moyens  (5)  pour  régler  la  position  verti- 
cale  et/ou  l'extension  transversale  du  dispositif 
d'encollage  (6)  et  du  dispositif  (7)  d'application  du 

25  film  plastique  en  fonction  de  la  hauteur  (h)  et/ou  de 
la  dimension  transversale  (a)  de  chaque  contenant 
(1  )  de  manière  à  placer  ces  deux  dispositifs  (6,7)  le 
plus  près  possible  du  bord  supérieur  de  chaque 
contenant  (1  ),  quelle  que  soit  la  hauteur  de  celui-ci, 

30  et/ou  à  faire  correspondre  l'extension  transversale 
des  deux  dispositifs  d'encollage  (6)  et  d'application 
du  film  (7)  à  la  dimension  transversale  (a)  de  cha- 
que  contenant  (1). 

35  4.  Machine  suivant  la  revendication  3  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte,  en  amont  du  poste  d'attente 
(A),  un  poste  de  sélection  (5)  comportant  un  trans- 
porteur  (22)  d'amenée  des  contenants  (1),  aligné 
avec  le  transporteur  sans  fin  (2)  et  situé  à  un  niveau 

40  inférieur  à  celui  du  transporteur  sans  fin  (2),  une 
barre  de  taquage  latérale  (26),  située  d'un  premier 
côté  du  transporteur  d'amenée  (22)  ,  mobile  trans- 
versalement  sous  la  commande  d'un  vérin  (28),  et 
coopérant  avec  un  guide  longitudinal  fixe  (25)  dis- 

45  posé  sur  le  second  côté  opposé  du  transporteur 
(22)  et  définissant  le  plan  vertical  de  référence  (P), 
la  grandeur  du  déplacement  de  la  barre  de  taquage 
latérale  (26)  servant  à  la  mesure  de  la  dimension 
transversale  (a)  de  chaque  contenant  (1),  et  des 

50  moyens  (23,24)  pour  faire  passer,  les  uns  après  les 
autres,  les  contenants  (1),  accumulés  sur  le  trans- 
porteur  d'amenée  (22),  au  poste  d'attente  (A)  sur  le 
transporteur  sans  fin  (2). 

55  5.  Machine  suivant  la  revendication  4  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte,  à  l'endroit  du  poste  d'attente 
(A)  et  du  poste  d'application  du  film  (B),  des  guides 
longitudinaux  mobiles  respectifs  (29,31),  situés  du 
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premier  côté  du  transporteur  sans  fin  (2),  et,  sur  le 
second  côté  opposé,  des  guides  longitudinaux  fixes 
(25)  alignés  suivant  le  plan  de  référence  vertical  et 
longitudinal  (P),  les  positions  des  guides  mobiles 
(29,31)  des  postes  (A,B)  étant  asservies  à  la  posi-  s 
tion  de  la  barre  de  taquage  (26)  de  manière  que  les 
guides  mobiles  (29,31  )  viennent  s'aligner  longitudi- 
nalement  à  la  distance  (a)  des  guides  fixes  opposés 
(25),  laquelle  correspond  à  la  dimension  transver- 
sale  (a)  de  chaque  contenant  (1  ).  10 

6.  Machine  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  3  à  5  caractérisée  en  ce  que  le  poste  d'attente 
(A)  comporte  des  moyens  pour  mesurer  la  hauteur 
(h)  de  chaque  contenant,  tels  que  par  exemple  un  15 
jeu  de  cellules  photoélectriques  superposées  (36) 
qui  sont  disposées  au-dessus  du  transporteur  (2), 
sur  un  côté  de  celui-ci. 

7.  Machine  suivant  l'une  quelconque  des  revendica-  20 
tions  3  à  6  caractérisée  en  ce  que  le  poste  d'appli- 
cation  du  film  (B)  comporte,  au-dessus  du  transpor- 
teur  sans  fin  (2),  un  cadre  ou  tablier  horizontal  (37) 
qui  est  monté  réglable  verticalement  sur  le  bâti  (38) 
de  la  machine  et,  au-dessus  du  cadre  (37),  une  tête  25 
de  pressage  horizontale  (13)  montée  mobile  verti- 
calement  et  pouvant  passer  à  travers  l'ouverture 
centrale  du  cadre  (37). 

8.  Machine  suivant  la  revendication  7  caractérisée  en  30 
ce  que  le  cadre  (37)  porte,  sur  son  côté  transversal 
amont,  des  buses  verticales  (42,43)  faisant  partie 
du  dispositif  d'encollage  (6)  et  dirigées  vers  le  bas. 

9.  Machine  suivant  la  revendication  8  caractérisée  en  35 
ce  qu'au  moins  une  buse  verticale  (42)  est  montée 
fixe  sur  le  cadre,  du  côté  du  plan  vertical  de  réfé- 
rence  (P),  et  au  moins  une  buse  verticale  opposée 
(43)  est  montée  mobile  transversalement  sur  le  ca- 
dre  (37),  sous  la  commande  d'au  moins  un  vérin  40 
(44)  ,  de  manière  que  sa  position  transversale  puis- 
se  être  ajustée  en  fonction  de  la  dimension  trans- 
versale  (a)  du  contenant  (1  )  se  trouvant  sous  le  ca- 
dre  (37). 

45 
10.  Machine  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  7  à  9  caractérisée  en  ce  que  le  cadre  (37)  porte 
des  moyens  qui  permettent  de  tirer  transversale- 
ment  le  film  plastique  (9)  au-dessus  de  chaque  con- 
tenant  (1),  ces  moyens  comprenant  une  première  so 
pince  longitudinale  (47)  à  position  fixe,  située  du  cô- 
té  du  plan  vertical  de  référence  (P),  une  seconde 
pince  longitudinale  (8)  qui  est  montée  mobile  trans- 
versalement  sur  le  cadre  (37),  en  regard  de  la  pre- 
mière  pince  fixe  (47),  l'ouverture  et  la  fermeture  de  55 
la  première  pince  mobile  (8)  et  de  la  seconde  pince 
fixe  (47)  étant  provoquées  par  des  vérins,  et  le  film 
plastique  (9)  qui  est  dévidé  à  partir  d'une  bobine  de 

film  latérale  (11),  en  passant  dans  un  dispositif  de 
mouflage  (49),  est  engagé  dans  la  première  pince 
fixe  (47)  pour  pouvoir  être  saisi,  à  son  extrémité, 
par  la  seconde  pince  mobile  (8). 

11.  Machine  suivant  la  revendication  10  caractérisée 
en  ce  que  le  cadre  (37)  porte  un  dispositif  (14)  de 
coupe  du  film  plastique  (9),  ce  dispositif  compre- 
nant  un  couteau  vertical  (55)  qui  est  situé  à  proxi- 
mité  de  la  première  pince  fixe  (47),  vers  l'intérieur, 
et  qui  est  solidaire  d'une  chaîne  sans  fin  (56)  s'éten- 
dant  horizontalement  et  longitudinalement  et  en- 
traînée  par  un  moteur  (57)  de  manière  à  pouvoir 
couper  le  film  (9),  dans  le  sens  transversal  de  ce 
film,  pendant  la  fin  de  son  pressage  sur  le  fond  d'un 
contenant  (1). 

12.  Machine  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  à  1  1  caractérisée  en  ce  que  la  tête  de  pres- 
sage  (13)  est  solidaire  d'un  bras  vertical  (58)  cou- 
lissant  dans  une  glissière  verticale  (59)  solidaire 
d'une  potence  (61  )  laquelle  est  attachée  à  des  chaî- 
nes  sans  fin  verticales  (62)  qui  sont  portées  par  le 
bâti  (38)  et  qui  sont  entraînées  par  un  moteur  (63), 
de  manière  à  abaisser  la  tête  de  pressage  (13),  à 
travers  l'ouverture  centrale  du  cadre  (37),  à  l'inté- 
rieur  du  contenant  (1),  pour  presser  le  film  (9)  sur 
son  fond  encollé,  et  pour  la  faire  remonter,  après 
pressage,  au-dessus  du  cadre  (37). 

13.  Machine  suivant  la  revendication  12  caractérisée 
en  ce  que  la  tête  de  pressage  (1  3),  extensible  dans 
le  sens  transversal,  comprend,  à  sa  partie  inférieu- 
re,  deux  éléments  de  pressage  en  forme  d'équerre 
à  savoir  un  élément  de  pressage  (64)  fixe  et  un  élé- 
ment  de  pressage  (65)  mobile  transversalement, 
comportant  chacun  une  aile  verticale  respective 
(64a,  65a)  et  une  aile  horizontale  respective  (64b, 
65b),  un  vérin  (67)  et  un  mécanisme  de  liaison  (68) 
à  bielles  pivotantes  et  à  glissières  pour  déplacer  ho- 
rizontalement  et  transversalement  l'élément  de 
pressage  mobile  (65),  afin  d'allonger  ou  de  raccour- 
cir  la  tête  de  pressage  (1  3)  dans  le  sens  transversal 
afin  de  l'adapter  à  la  dimension  transversale  (a) 
d'un  contenant  (1). 

14.  Machine  suivant  la  revendication  13  caractérisée 
en  ce  que  les  ailes  horizontales  (64b,  65b)  des  élé- 
ments  de  pressage  respectifs  (64,65)  portent,  sur 
leurs  faces  inférieures,  des  couches  de  matière 
élastique  (66),  telles  que  des  couches  de  mousse, 
et  ces  couches  de  mousse  (66)  présentent  éven- 
tuellement,  dans  leurs  parties  médianes,  des  bos- 
sages  transversaux  (66a),  dans  le  cas  où  le  conte- 
nant  (1)  est  une  caisse  en  carton  à  rabats  internes 
du  fond  non  jointifs,  les  bossages  transversaux 
(66a)  ayant  une  largeur  correspondant  sensible- 
ment  à  la  distance  entre  les  bords  des  rabats  inter- 
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